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Afghanistan, Brunéi Darussalam, Cuba, Indonésie, Madagascar,
Malaisie : projet de résolution

Participation de la Palestine à la Commission consultative de
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les

réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient

L’Assemblée générale ,

Rappelant ses résolutions 302 (IV) du 8 décembre 1949, 720 (VIII) du
27 novembre 1953 et 2963 (XXVII) du 13 décembre 1972,

Autorise la Commission consultative de l’Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient à inviter
l’Organisation de libération de la Palestine à participer à ses réunions et à
ses travaux.
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